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SOCIETE VAUDOISE
D'HISTOIRE ET D'ARCHEOLOGIE

Seance du 15 novembre 1952, ä la Salle Tissot, ä Lausanne

La seance est ouverte ä 15 h. 10 devant quatre-vingts personnes
environ, Sur la proposition de son president, M. Chevallaz, l'assemblee
admet au sein de la societe quatre nouveaux membres : MM, Djavahir
Sarkis, ingenieur ; Hubert Chavannes, ingenieur agronome ; Francis
Gilliard, professeur ä l'Universite, et M. le pasteur Henri Anselmier,
tous quatre ä Lausanne. Ensuite, l'assemblee nomme Me Colin Martin,
avocat ä Lausanne, comme verificateur des comptes en remplacement
du regrette Jacques Lamuniere.

La parole est alors donnee ä M. Jacques Bürdet qui, dans une
communication pleine de fraicheur et d'interet, nous entretint du
passage de Mozart ä Lausanne en 1766. Je n'en dirai pas davantage
puisque la Revue historique vaudoise publiera sous peu cette causerie.

M. Ernest Giddey prend ensuite la parole et, dans un expose clair,
precis et vivant, il nous definit en partant de faits concrets la notion
d'homme d'Etat dans les cantons centraux ä la fin du XVIe siecle. A
cette epoque, pour acceder aux postes de commande, il fallait avoir un
grade militaire ou etre pretre, la seule exception que connaisse le
Conferencier est celle du chancelier Cysat, de Lucerne. Cependant, dans la
pratique, la connaissance des langues, de l'instruction et le sens de la
diplomatic etaient necessaires aux hommes d'Etat des petits cantons,
surtout si l'on songe qu'ils devaient pouvoir discuter avec des diplo-
mates du type de l'ambassadeur florentin ä Altdorf, Picchena, dont le
journal perspicace et mordant a fourni de nombreux renseignements ä

M. Giddey. Celui-ci, apres nous avoir montre les deux principaux
vices de ces dirigeants : avidite et nepotisme, conclut en affirmant que
ces landammanns avaient tous une ardente piete catholique qui les

poussait ä agir avec vigueur pour faire disparaitre le protestantisme,
füt-ce au prix de l'alliance confederate. Comme le disait en terminant
notre president, cet expose nous donne grande envie de lire la future
these de M. Giddey consacree aux Relations diplomatiques de Florence
avec la Suisse sous les Medicis.

Maurice Bossard.
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